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Marins d’un jour ou du quotidien, vous profitez d’un espace 
maritime exceptionnel que constitue le littoral de la Gironde 
et plus particulièrement le bassin d’Arcachon.

Ce guide est l’objet d’un travail rigoureux d’actualisation    
de la règlementation par les agents de la DDTM (Service 
Maritime et Littoral) (Unité littorale des Affaires maritimes), 
en lien avec les représentants des usagers, afin de vous 
permettre de naviguer dans les meilleures conditions de 
sécurité et de partage des usages. Il expose à la fois les 
réglementations internationales et nationales, ainsi que les 
règles de navigations spécifiques au bassin d’Arcachon et à 
l’estuaire de la Gironde, instituées par le préfet maritime de 
l’Atlantique. Il rappelle également les règles en matière de 
pêche de loisir. Ce livret est une synthèse et ne saurait être 
exhaustif.

Le service maritime et littoral de la DDTM de la Gironde est 
à votre disposition, dans ses bureaux d’Arcachon ou en mer, 
pour vous apporter tous les compléments pratiques qui 
vous seraient utiles. Dans l’intérêt de tous, n’hésitez pas à le 
solliciter ou à consulter les éléments mis en ligne sur le site 
internet www.gironde.gouv.fr.
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